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RAPPORT DE Lil PREliUERE SESSION DU COlvJITE 
INTERl\iINISTERIEL .AFRICJIIN POUR 

L1 .ALIMENTAT10N 

Le comite interministeriel africain pour l'alimentation a tenu 
sa premiere reunion au siege de 1: 1 0U.A, du. 19 au. 22 janviel' 1976, 
eonformement a la resolution CM/Res.413(XXIV) de l'OUA et a la 
resolution XXII de·la Conference Mondiale des Nations Unies sur 
l'Alimentation. 

1, Ouverture de la r.eunion · 

' La reunion a ete ouverte P.ar im. meseage de s,.E. le General 
de Division TEFERI BANTE, President du Gouvernement Militaire 
Provisoire de l'Ethiopie Socialiste. Puis des a:l,.locutions ont 
ete p.ro.n~ee•· pa!' s.E. le Dr • .Asr'at Feleke I Mi:iis.tre de l' Agri
c<J.lture du Gouvernement Pi<ovisoire de l.'Ethiopie Socialiste, 
S.E .. 1 1 .Ambassadeu.r N. Djoudi, Seoretaire general P.•i• de l'OUJ\. 
et des representantrJ du Conseil Mondial de l'.Alitnentation et de la 
Banque Arabe pour le Developpement eeonomique de l'Afriqu.e, Les 
diverses declarations ont insiste su.r les printripaux p.robleme~ 
dans le domaine du developpement de 1'agriculture, de'1 1 alimenta
tion et de la nutrition en Afrique. E].les ont aussi porte su.1' 
l'importance de la reunion et le fa.it que tou.s les pays africains 
doivent faire de leur miel.lX pour assurer le suc~es et la eontin11ite 
du comite interminist~riel africain pour l'alimentation, e.tant 
dopne que le developpement de 1 1 agri.culture et la nutrition 
sont des questions vitales pour le continent africain. 

2. Les'Etats Memlllres-s.uivants etai.ent representes a la .reunion: 
.Alg'erie, Burundi, Camero_un, Tchad, Egypte, Ethiupie, Gabon, 

Ghana, Guinee, Ctlte-d'Ivoire,. Kenya, Libye, Malawi, Maroe, Niger, 
Nigeria, Rwanda, Senegal, Soma.lie, Soudan, Tanzania, .Ouganda, 
Zaire et Zambia. 

' 
3. Les organisations suivantes ont participe a. la reunion : 

Conseil Mondial de l'Alimentation, Programme .Alimentaire 
Mondial,· PNUD, F.AO, CE.A, OMS, B.AD 1 BADE.A et .Association pour 
l'Avancement des Sciences agricoles en Afrique. 
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4. Election du B~reau 

La reunion a elu le Bureau suivant : 
Presiden·t : S.E. le .Dr. 1lsr·at Fe.lake (Ethiopie) 

(Niger) 

(Soudan) 

(Tchad) · 

(Egypte) 

Vice-Presidents . 
• S.E. Baye·rE. Mousera 

M. Jafar El Hassan n 

" • • M. M.B. Gadaya 
Rapporteur : · S.E. Salah Bassiouny 

5. Comite de Redaction 

La reunion a designs les·representants du BurUhdi, de 
l'Egypte, de l'Ethiopie, du Gabon,et du Ghana comme membres du 

/ r ' 

Comite de Redaction. 

6. .Adoption de 1 1 ordre du' jour 

La reunion a ·adopts. l'ordre du jour dont copie est annexee a c 

ce doeument, 

7, Organisation des travaux 
La. Conference a adopts les heures de travail suivantes : 

de 10h a 1Jh et de 16h a 19h. 
Elle a decide de travailler le mercredi 21 et le jeudi 22 

Janvier 1976, le mardi 20 janvier 1976 etant un jour f.erie en 

Ethiopie. 

8. La Conf8.rence a ete saisie des documents suivants 

(a) Resolution de l'OU.A sur le Comite interministeriel 

africain poµr l'alimentation qui. doit etre •.un organe 

du. Consei'.1 . .' Mondial pour l' .Alimentation ,:'.'.CM/Res .41 J(XXIV)_/ 
(b) Rapport do la premie:re reunion du groupe de travail 

de l'OU.A sur la creation d'un comite interministeriel 

africa.i17 rour l'S.limentation ,:'.'..~IMCF/1 (I)_/. 
(c~· Projet de reglement interieur du. Comite intex:ministeriel 

africain pour l'alimentation £'.'..AIMCF/2(I)_/ 

(d) Resolution de la Conf·erence Mondiale su.r 

l '.Alimentation ,:'.'..AirWF/J(I)_/. 
(e) Note sur le Conseil Mjindial pour 1.1 .Alimentation 

,:'.'..AIMCF/4(I)_/. 
(f) Note sur le Fonds International pour le Developpement 

de l' .l)gric ul tu.re ,:'.'..AIMc·F/5 (I)_/. 
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Portee! mand.at et fonetion du. Comite intermini,ste?'iel 
africain pour l'alimentation 

g. S.E. l'Ambassadeur Salah Bassio1lny, President du groupe de 
trava.il de l'OUA a presente le rapport du groupe de travail. Il 
a insiste sur le fait que le Comite interministeriel africain 
pour l'alimentatioJi. est un organe operationnel du Conseil ll'londial 
de l'illimentation et ses fonctions et son mandat s'inscrivent dans 
le cad.re des fonc·tions et du mandat du Conseil 'Mondial de l'illi
mentation. En outre, comma ,il s'agit ·d'un comite ministeriel, il 
benefieie de la part des Etats Membres de l'OU.11 de tout l'appu.i 
nef'.essaire. Il a ensuite presente les diverses propositions 

' ~ontenues dans le document en insistant sur la creation de trois 
comites d'experts : programme et securite de 1 1alimentation, 
comite eo.o.nomique et des finances et a precise que ces comites 
doivent recevoir un mandat avec des t§.ches specifiques dans leur.s 
domaines de competence. 

10. Certains del8gues ant ·souleve l(l. question de la coordination 
entre les comites d'experts, etant donne que les t§.ches de ces 
comites sont c<'.mplementaires et se chevauchent parfois, et que 
leur mandat est vas"te. Ils ant done pense qu'il etait necessaire 

' de reduire les comites -pour faciliter la coordination entre le comite 
africain interministeriel pour l'alimentat:ison, les organes et les 
institutions specialisees des Nations Unies. 

11. Certains membres du Comite ont egtime que la coordination 
entre les trois comites d'expe.rts peut ~tre effectuee 'par le comite 
interministeriel africain pour l'alimentation, etant donne que c'est 
ee comite qui donne des directives aux comites d'expert.s et 
etudie les rapports soumis par les comites d'experts. 

12. En outre, il a ete propose que le rep.r-esentant du Secretariat 
du Cons,eil M~ndial de l' .Alimentation serve de liaiso.p. entre le 
Conseil MRndial de l'Alimenta~ion et le comite interministeriel 
af'ricain· po.ur l' alimentation, a la demande du comite .• 



CM/726(XXJTI) 
page 4 

13. . Des i;l.elegues ont suggere que les comi tes d •experts consacrez~<' 
' une plus grande attention ,?i- la creation de centres sous-regionanx 

de rec,herche pour la produc_tion aliinentaire, en pa·rticulier dans 
les regions ou n'exis.ten.t pas des organes de recherclie, afin de 
lutter cont.re les maladies des plantes, les insectes, les animaux 
nuisibles, de proceder aux etudes necessaires po:i.r l'amelioration 
du transport, le stockage des produits alimehtaires et la formation 
de cadres techniques. 

14• La majorite des membz:es du comite ont declare qu'il n'etait 
' . 

pas necessaire de demander au 1Jersonnel du Conseil Mondial pollr 
1'.Alimentation de coordonner les activites du comite interministeriel 
africain pour· l' alimentation. Tls · sont done convenus que les , 

prdsiddtits des trois comites d'experts et le secretariat general 

de' l'OU.A peuve~t e.ffectuer la coordination, afin de permettre 
un. travail plus rapide et plus efficace et qu'ils .doiv~nt prepare:' 
ensemble tous les rapport.a qui seront soumis au comi1te interministo-· 

riel africain pour l'alimentaW.on. 

15. s•agissant du nombre de membres devant composer les trois 

com1ites d'experts e.t de leur mandat, les•mem'ilres du comite 
interminister.iel africain pour 1' alir(lentation sent convenus de 
retenir l,es propositions contenues dans le rapport du groupe de 

travail .: 
(a) Comite d'experts sur la securite et le prograinme 

alimentaires 
Son mandat est tel que defini dans le document 
CM/639 sous .le· titre Comite c.onsultatif scientifique 
et technique. Les fonctions du comite d'experts 

comprennent entz:e autres : 
L'amelioration de la rechercheagricole po~tant 
sllr des pro.dui ts speocifiques 
L'.application des resu.ltats des.recherches 
La recherche e-;:; la technique alimentaires 
Un programme special. pour developper la production 

dans les pays ou elle est deficiente 
La pr.esentatic-n de donnees alimentaires par zone 

ecologique dans les differentes sous~regions 



ClVl/726(XxVI) 
page 5 

. La for.mulation et la mise en oeuvre de planification 
et' de politiques nationales dans le domaine de 
l'alimentation 

' L' alaborat:i;on de p:I'ogrammes alimentaires 
L'evaluation exhaustive de la situation alimentaire 
actuelle 
Les stocks ~limentaires et les systemes de 
renseignements sur lea·problemes alimentaires en 
Afrique, etc ••• 

(b) Comit.e d'experts SUI' les questions economigues 
Ses fonctions comprennent entre autres : 

Lee investissements de capitaux etendus sur plusieurs 
, pays 

La promotion d' accords comme_rciaux 
La collaboration aveo la CNUCED 
La promotion de programmes de collllllercialisation, 
de stockage et de distribution (transport), etc ••• 

(c) Comite d'experts sur les questions financiel'es 
Ses fonctions comp.!'ennent entre autres : 

La mobilisation de fonds po.ur les investissements 
vitaux 
La promotion.et la creation d.'institutio.ns de credits 
Les services de co.nsultants po.ur certains produits 
La 
La 

fourniture d'une aide alimentaire 
collaboration av.ea le Fonds International 

le Developpement de }.'Agriculture, la Banque 
Afrique, 

pour 
Ara be 
la pour le Developpement economique da 

BAD, la BIRD, le PNUD et les aL<tres institutions 
financieres internationales 

16. La reunion a recommande que ~.es co.mitea d'expe11ts 
ai.ent deux Ione tions principales : 

(a) Etudier les problemes alimentaires en Afrique, conform8-
ment all. r6le qui leur est confie aux termes du paragra
phe 15 ci-dessus; 

.( b) 
I 

Examiner les rapports et les donne~s sou.mis par les 
organisations internationales et le.s agences d.'aide 
lesquels rapports seront ensui te soumis par le truohe.ment 
-du Seer 6taire· gen er~J. admini.a tr?. t;Lf de: l' OU.A .au c,i:lmi t·e 
intarministeriel africain puis1 i;i.u C~ms~il li'.lond;i.al de 

l'Alimentation. 
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17. . Certains deleguJs ont estimo que les neuf pays africains actuellement membres 

du Conseil Womlial de l'alimentation a savoir .: ' 1 1Egypte, la Guinee, le Kenya, 

le llali, la Mauritanie, la Republique Arabe de Libye 1 le Rwanda, la Somalie et le 

Tohad devraient opmposer ies trois comit6s d.1experts. D'autres d616gu6s ont pro

pose que la composition des trois ·oomit6s d'experts soit. fond6e sur une distribu

tion g6ographiquc3 entre les sous•regions, af'.in .de permettre cles eohanges de vue 

exhaustifs entre les trois oomitos. 

18, La reunion est oomrnnue que ohaq:ue oomit6 soit compose de 15 experts et que 

tous les Eta ts membres de l'OUA soumettent des candidatures d' experts pour ohaque 

oomite, Les .candidatures seront etudi6es par le comite interministeriel africain 

qui choisira 1es o0J2dida.tsai,,propri6s oompte t'enu de la necessite d 'une representa

tion geographique des soµs~rogions. 

19• Une demancle a clc'ija .Ote approuvee. par· l 'ONU et ses insti tuticns sp6cialis6Gs 

pour le financement des r6unions du oomit6 interminist6riel afrioain pour l 'alimen-

tation des trois oomitwd'experts. ' 

Relations entre le Comito. intermiz;iist<'irfol africain pour l 'alJmentationJ les 

.:J:.nillt~ions regionales et internationales et les a.,,""nces d 'aide se trouvant en 

Afrique 

20. Le President du g.rcur,e d.G trn,vr.il a renvoye la raunion a la resolution 

XXII cle la Conf6rence ;.;ondiale .dos lfot·cons Unies sur 1 1alimentation 1 relative aux 

rapports qui cloivent etre soumis au Cons:lil I:onclial de l'alirnentation par ohacune 
' 

·des institutions speoialisees et a i • ,\tr·>i te collaboration qui cloi t exist er entre 

le Conseil Uonclial cle 1 'alimentation et ses 01·ganismes rcGionaux, notamment le 

Co;;iit6 interminist6riel a:fricain, pour l' ·ilimeht<Ybon. Il a insist6 sur le fait 

que les institutions intcrnationalGs l,oi· .. ent cooporer. et soumettre leurs rapports 

conoernant le continent africa.in .au 00·1it6 interministciriel africain pour i 'ali

mentation avant de les presenter au C:OJ .seil Mondial de 1 'alimontation • 

. . .. / ... 
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21.. Les membres du comite interministeriel africain ont etudie dans les details 

la question de. la coordination entre le comite interministeriel l)Olll' 1 1 aliment at.ion 

et les Natiens Unies et ses cliverses institutions sp6cialisees travaillant en 

Afrique. 

22. La plupart des d81'3,<;u6s ont ostim0 que ces o:i;-ganes devraicnt soumettre lelll's 

rapports au comi:te interminist0riel afrioain pour 1 1ali1nentation avant de les pre .. 

sent er au Conseil lfondial de 1 1 alirnentation afin de. tenir cb'.lmcmt compte des. points 

de vue et des interets du continent africain. 

23. En outre plusieurs d.Jleguos ont c1:6clo.r6 que 10s services 'les reunions du 

comit.:i inter;:iinistilriel :i.fricain pour l 1alimentation et cle ses ccmites d'experts 

devraient etro aSSUI'eS par les organes rles Nations Unies, et les institutions 

specialis0es r1ans leurs domaines respectifs de competence. 

24. Les representants du PIWD 1. 1;out cm declarant que leur organisation ctait 

prete a cooperer u.u·tant quo possible avec le 001aite interrninist6ricl africain 

pour 1'8'lirnentation, ont souligne que le conseil d 1aclmini~tration du nnm doit clonner 

un manclat clair ,a cet effcit .• 

25. En reponse a une question concernant la source a partir Ll.e laquelle le PlWD 

va financer les projets du comit0 in-Gcrminist6riel africain pour l'alir.ientation, 

le repr6sentant du PNUD a inform6 la, reunion que les ressourccs cl.u PNUD sont 

utilisees poll!' financcr des projets a trois niyeaux : au niveau du pays, au 

niveau inter-pays et au nivoau global. Ces projets cloivont etre sournis par un ou 

plusieurs s<JUVerner.ients membres poll!' que le Conseil d' administration du PJWD les 

etudie en vue cle leur financement. 

26. Les repr6sentants cle la CEA, de l '0!1S, cle ],a FAO ont declare qu 'ils ont 

besoin d'avoir 'un mandat clair de leurs si~ges, les autorisant a soumettre leurs 

rapports permanents a assurer les scrv:icos du comit6 interministGriel africain 

pour l 'alimentation et a financer des progrannnos elabores par le comite inter

ministeriel. 

0. ·I ... 
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27. Le representant de la FAO a informe la r13union qua la derniere conf6rence 

de la FAO qui s'est tenue a Rome en novembre 1975 a adopt6 une r6solution deman-

,dant que lea rap;.orts de la FAO soient soumis directement au Conseil l'.ondial de 1 1 ali

mentation. 

t'.8. La reunion a clemande au comit6 de reclaction de preparer une r6solution sur 

la oooperation entre le oomit-G interministeriel africain l'our l 1alimentation ct les 

organes et institutions specialisees pertinents des Nations Unies. La reso:t.ution 

a ensuite ete etueliGi'e et ai.loptoe par le, comite. La version revisee et adoptee est 

annexce a ce dooumcnt. 

Reglement interieur du Comito intcrministcriel: africain pour l.1alir.1entation 

29 0 Le reglement intorieur a,ete examine ct adopt6 par le comite apres quelques 

amendements 0 L~ roglement interieur est annexe a ce document. 

30. Le, comit.e .a decide que· 1e. Secretariat g6n6ral demande a la conforence cles 

Chefs d'Etat et de Gouvernement d'autorioer le comit6 a soumettre son rapport au 

Conseil i'!ondial de l'alir.ientation au cas oil. ce dernier se rounirait avant la" con..:. 

ference des Chefs d 1Etat 1 et cle' faire ensuite rapport D. la Conference des Chefs 

d'Etat. 

Annexes a oe rapport 

1. Ordre dµ jour 

2. Resolution CM/Res.413 portant cr<fo.tion du comito interministoriel africain 
' ' 

pour 1 1alimentation 

3. Resolution sur la cooperation entre le comite interministcriel africain 

pour l 'alimentation et le.s organes ct institutions specialisoes,, pertinents 

des Nations Unies AH!CF/Ros.l (I) 

4. Reglement interieur amendJ 

5. Allocutions, 

(a) de S.E. le g6n6ral de clivision Tefer,i Benti 

(b) de s.E. le Dr. Asrat Feleke 

(c) de S.E. 1 1Arnbassa<leur Djoudi 

(cl) clu representant du Conseil ?:onclial de l 'alimentation 

(e) du representant de la Panqlie arabe pour le cleveloppement economique de 

l'Afrique 
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Comite Inter-1\linisteriel Africain pour 

l'Alimentation. Premiere Session 

(Addis-Abeba, le 19 Janvier 1976 a 10heures) 

Ordre du Jour Provisoiry 

Lundi, 19 Janvier 1976 

Matin 1, Seance d'ouverture 

2. Election du Bureau 

3. Adoption de l'Ordre du jour 

4. Organisation des t!avaux 

Apres-midi 1 •. Examen et adoption du Rapport du Groupe de 
' 

'.rravail (Doc. AH1CF/1 (I), 

l\!ardi, 20.Janvier 1976 
0 

. I Matin 1, Examen et adoption du Rapport du Groupe de Travail 

(Doc. AIMCF/1 (I). 

2, ·QUe?tions relatives a la composition. ,des trois 

Comites d'Nxperts - Securite et Programme alimentaire, 

Questions :E;conomiques et Financieres (Doc .AIJ'ACF/1 (I). 

Apres-midi 1. Examen et adoption du Reglement Interieur pour.le 

Comite Inter-ministeriel Africain pour .l'Alimentation 

(Doc,AH!JCF/2 (I) .• 

Mercredi, 21 Janvier 1976 

Matin 1, Questions diverses 

Apres-midi 2. Adoption du RappoTt et des decisions du Comi'j;e. 
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RESOLUTION SUR LE COMITE INTER-MINISTERIEL 

AFRICAIN DEVANT SERVIR D'ORDRE REGIONAL AU 

CONSEIL MONDIAL DE L 1 ALil\iENTATION 

Le Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite Africaine, 
' reuni en sa 24eme session ordin2.ire a Addis-Abeba, Ethiopie, du 13 au 

21 Fevrier 1975, 

Reconnaissant que le fait d'assurer des denrees alimentaires a 
la region d'Afrique est une question d'une extr13me importance pour les 

populations africaines, 

Reconnaissant la necessite d'accroi:tre la production alimentaire 

dans ,les Etats membres et d'assurer qu'une action rapide est entreprise 

pour lutter centre la menace d'une penurie nlimentaire aigue ou centre 

la ponurie dans la region, 

Vu la penurie aliL1entaire existant dans la region qui a ete 

aggrav.ee par la recente secheresse, les ca-Gas,trophes naturelles et un. 

environnement non protege, 

Notant que les actions et les programmes entrepris par les dif

ferentes Agences Specialisees des Nations Unies dans la region d'Afrique 

ne se sent pas traduits par une 8.melioration dans la production agrico

le et alimentaire, 

Notant qp-e la Conference regionale africaine de la FAO des 

Ministres de l'Agriculture des Etats membres qui se-reunit dans .les 

deux ans n'est pas un organe operationnel, 

Vu le document E/CONF/65/C2/L16 (Part.I) de la Conference 

1\!Iondiale de l'Alimentation qui s'est tenue a Rome, relative a la 

' 
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faisabilit6 et a la necessite de creer un Conseil Mondial. de 1 1Alimen

tation ayant des institutions regionales operationnelles s'occupant 

des problemes de le. production alime.ntaire dans chaque region, 

1, RECOl.YiiiIANDE la ereation d'un comite inter-ministeriel africain 

compose des l\llinistres d.e l 'Agriculture de'3 Etats membres et 

place sous l'egide de 'l'OUA, dent le fonctionnement sera 

assure par le Secretariat General de l'OUA, la CEA et la FAO 

et autres organisations internationales appropriees, afin 

de servir d' organe regional au Conseil Mondial de l· 'Alimen

tation ; 

2, RECO!Vil::ANDE la creation d'un groupe de travail constitue· de 

representants de chaque sous-region de l'Afrique (composee 

des Etats membres suivants : Nigeria, Senegal, Haute-Volta 

Ghana, ·Soudan, Kenya, Tanzanie, Swaziland, Ouganda, Egypte, 

maroc, Libye, Algerie, Jiwanda, Congo et Zaire) et assiste 

de la CEA, de la FAO, du PNUD, du PAl\1 et de l 'UNICEF, afin 

d'entreprenclre les taches ·suivantes : 

(a) de prendre tous ·1es contacts .necessaires Ern niveau 

gouvernemental et autre y compris la liaison avec les. 

ins~itutions regionales et internationales situees 

en Afrique ; 

(b) de mener des.etudes sur la portee et les fonctions du 
r, 

Comite inter..:mfnisteriel ·propose y compris son mandat 

et de sciumettre un rapport general sur ses activites 

au Secrete.ire General Administratif de l'OUA d'ici. le 

mois d' Octobre 1975 ; 

I 

3. FRIE le Secretaire General Administratif de l'OUA de convo

quer, apres avoir consult.§ le groupe de travail, la CEA et 

la FAO, une Conference des ll!inistres U,e .l 'Agriculture des 

... / ... 
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Etats membres avant ia fin de 1975 pour la mise en place 

officielle du Comite inter-ministeriel africain ' . 

4. PRIE le Secr3taire Gen:.\ral AdministrE:tif de l'OUA de sou

mettre au Conseil des !vlinistres, lors de sa session de 

Fevrier 1976, un rapport complet sur le Groupe de Travail 

et le Comite inter-rninisteriel, 

' 
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Conference Mondiale pour 1'Alimentation 

Resolution XXII 

Dispositions a prend.re pour d"'hner 'Suite aux: recommandations ou 

aux dispositions de la Conference et mettre au point des mecanismes 

a1wropries 

La Conference mondiale de l'Alimentation, 

Consi(lerant qi.te la garantie d 1 ap;:,rovisionnements alimen
taires mondiau:x: 'SUffisants est une question de vie ou de mart pour 
des m:i.lJ.ions d'~tres huma:i.ns, · 

Reconnaissant la complexite du problems alikientairo mondial.., 
que peut eeule resoudre une ac:tion mul tidisciplinaire i~tegree 
s'inscrivant dans le cadre du developpement economique et social 
global, 

. Considerant la ne~essite de promouvoir la securite alimen-
taire inondiale collectiv<i dans le contexts d'une pc' i t.i_que alimen
taire mondiale et d' en definir le concept de fag on plus precise, 
de mani'ere a aocelere• le :prooessus du progres rural dans les pays 
en voie de developpement et a ameliorex la cooperation interna
tionale, 

Attentive a la necessite de coordonner et J.e renforcer les 
activitee de1J0rganisations internationales interessees et de 
faire en sorte que leurs activites operationnelles soient con,.-
certees. cjians l,_e cadre d'une politique alimontaire mondiale effi-
cace et integree, 

Reccnnaissant en particulier la necessi te d'am81ior0r ies 
disi;oosi tifs ins ti tutionnels pour accroitre la production alimen-
taire mohdiale, preserver la securite alimentaire mondiale, ameliorer 
le commerce alimentaire mondial et assurer l.' adoption en ,temps utile de 
mesures pour affronter la menace de penuries alimentaires aigues ou de 
famines daus l~ differentes regions en voie de developpement;, 

l, Invite l' Assemblee generals a creer a 1 1 echelon des 
minis·tres ou des plenipotentiaires un Conseil mondia'l. de l' ali
merttatiort qui sera un organe des Nations Unies faisant rapport a 
1 1 Assemblee generals par 1 1 intermediaire du Conseil economique 
et sooial et servant de mecanisme ,a_e coordination pour l' etude 
generale integree et permanents de la coordination et du suivi 
efficaces par toutes les institutions du systeme des Nations 
Uni es, des poli tiqucs concernant la production alimentaire, la 
nutrition, la securite alimentaire, le commerce des produits 
alimentaires, l'aide alimentaire et les autres questions connexes; 

N' ayant pu obtenir assez d' e:x:emplaires de ce document, le Secretal.'iat 
General de l' OUA a ete oblige de le reproduire sur d.u papier portant 
l'en-tete de l'OUA. 
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2, Prend;.note du fait que les reunions interinstitutions 
entre le Secretaire General de !'Organisation des Nations Unies .. 
et les Chefs de s.ecretariat des institutions specialise es offrent 
1 1 occasion d' etudier les amendements constitutionnels neoessaires 
pour ameliorer le fonctionnement du FlYSteme des Natiens Unies> 

3, Demand."! que. la presente resolut,~o!1. soi t prise en consi
deration lors de telles consultations, afin de facili ter son appli
cation rapide; 

4, Recommande que: 

a) Le Conseil mondial de l'alimentation se compose 
de • , •• , .membres, designfs par le Conseil economique et .social, 
et elus par l' Assembles geraerale; oompte tenu de la recessi te 
d'une representation geographique equilibree. Le Gonseil. invite
rait les Chefs ~e secretariat des institutions des Nations Unies 
interessees a assister a s.es sessions; 

b) Le Gonseil -<Hise son President en respecta.nt un 
r.oulement geographique et adopte son propre reglement interieur. 

' Les services de secretariat seraient assures dans le. cadre de la 
FAO,. et le siege serai t a Rome; 

c) Le Gonseil examine periodiquement les principaux. 
problemes et les questions de poli tique genera.le influant .sur la 
situation alimentaire mondiale ainsi que les mesures proposees 
ou prises en vue de leur solution par,les gouvernements et par 
le systeme des Nations Unies et ses organismes regionaux et 
recommande, le cas echeant, des mesures correctives. Le Gonseil 
incluerai t dans son examen tous les aspects des proble.mes ali
mentaires mondiaux afin d'adopter une. ap;,roohe integree pour 
leur solution; 

- . d) Lo Gonseil etablisse s.on propre programme d'action 
en vue de la coordination des institutions et organ es comp~tente 
des Nations Unies. C' faisant, il acoorderait une attention 
speciale aux problem"s des pays les moins developpes et a ceux.-
des pays les plus gravement touches; 

e} Le Gonseil rnaintienne des contacts avec les ins
titutions et organismes des Nations Unies, re\(oive des rapports 
ema1-a lt d' eux, leur d.onne des c_onseils et leur fasse des recom
mandations en ce qui conoerne la formulation et, la mise en oeuvre 
des poli tiques alimentaires mondiales; 

f) Le Conseil travaille en pleine cooperation avec les 
organismes regionaux en vue de definir les poli tiques qu' il adopte 
et d 1 en sui vre 1 1 application. Les commissi ens qui s erai ent creees., 
par qes organismes regionaux seraient desservies par les organes 
de l'Organisc.tion des Nations Unies et de la FAO existant dans la 
r0gion int6ress6e; 
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5. Recommande en outre que la FAO etablisse un Comite .de la securite 
- alimentaire mondiale qui aurait le statut de comite permanent du Conseil de la 

FAO. Ce comit~ soumettrait des rapports periodiques et des rapports speciaux au 
Conseil mondial de 1 1alimentation. Le Comite de la securite alimentaire mondiale 
aurait notamment Ies ·attributions ci-apres : 

a) Suivre de maniere permanente la situation et les perspectives de 
la demande, de l'offre et des stocks de produits alimentaires de base dans le con
texte de la securite alimentaire mondiale et diffuser en temps voulu des informa
tions .sur les faits nouveaux ; 

I 

b) Veri:('ier par des evaluations periodiques si le niveau courant et 
prevu des stocks, dans 1 1 ensemble des pays exportateurs et importateurs, est suf
fisant pour assurer un flux regulier d'approvisionnements en produits alimentaires 
de base correspondant aux. besoins des marches interieurs et mondiaux, y inclus 
l'aide alimentaire, en cas cl.e reocltes deficitaires et d'echecs graves des 
recoltes ; . 

c) Ex:aminer les mesures 'Prises par les gouvernements pour executer 
l'engagement international sur la securite alimentaire m9ndiale, qui est propose ; 

d) Recommander les mesures a court terme et a long terme qui. semble
raient devoir €tre prises pour remedier a toute difficulte pr:evisible d 'aJ:)provi
sionnement en cereales repondant aux besoins minimums de la securite alimentair:e 
mondiale 

"' 6. Recommande egalement que le Comite intergouvernemental du Programme 
alimentaire mon<lial soi t remanie de man:i.ere a pouv,oir participer a la miss au 
point et A la coordination des politiques d 'aide alimentaire a. court terme et a 
long terme recommandees par la Conference tout en continuant a .s •acquitter de ses 
fonctions actuelles. Ce comite reman.i.e serait appele Comite des politiques .et 
programmes d 1aide alimentaire et exeroerait des- fonctions correspondant a ce titre. 
Le Comite soumettrait des .rapports periodiques. et des rapports speoiaux.au Conseil 
mondial de l 'alimentation. Le Comite des poli tiques et· des programmes d 'aide ali
mentaire aurait· notarrrrier.:.t ·1es att:r·ib1.i·~ia!lD 0::.-api:·Ss : 

a) Constituer ~lll centre de c:msultation intergouvernemental sur les 
programmes et politiques nationaux et internationaux d'aide alimentaire, et notam
ment sur la possiblilite d'asstlrer une coordination meilleUre entre 'l'aide alimen
taire bilaterale et multilat~rale ; 

b) Ex:aminer periodiquemer,t l'evolution generale des besoins et des 
disponibilites en matiere d.'aide alimentaire ; 

c) Recommander aux gouvernements,, par l'intermediaire du Conseil 
mondial de l 'aliment.ation, des mesures susceptibles d •ameliorer les politiques et 
programmes d'aide alimentaire en cie qui concerne,, po,r exemple, les priorites des 
programmes, la oomposi tion de l 'aide alimentaire et autres sujets oonnexes 

7. Recommande en out re que le Corn'leil d 'administration du. .Fonds int er
national de developpement agri.co le dont la creo.'tion est pro po see, soumette perio
diquement au Conseil mondial de 1 'alimentation des informations sur les programmes 
qu'il aura approuves. Le Conseil de direotii;;. prendrait· en oonsideration les avis 
et les recommandations du Conseil mondial de l'alimentation 

••• /4 
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8. Recommande que le Conseil mondial de l'alimentation regoive perio
diquement de la CNUCED, par l'intermediaire du Conseil economique et social, des 
rappo_rt s sur la situation mondiale du commqirce des produit s alimentaires, ainsi 
que sur les resultats effeotivement obtenus en matiere de liberalisation des 
echanges et d'amelioration de 1 1aoces aux marohes internationaux des produits ali
mentaires exportes par les pays en developpement. La CNUCED devrait prendre en 
consideration les :avis et reoommandations du Conseil sur ces questions. Le Conseil 
devrait en outre s'efforoer de prendre des dispositions pour se faire communiquer 
des informations partinentes par le GATT. Dans ses recommand.ations relatives aux 
questions interessant le commerce ,des produits alimentaires, le Conseil devrait 
accorder une attention particuliere aux resolutions et recommandations de la 
Conference ; 

9. Invite la .FAQ a prendre d'urgence, par l'intermediaire de sa Commis
sion des engrais, des mesures pour mettre en oeuvre la resolution ••••• de ,la 
Conference sur les ,engrais et a prendre les dispositions voulues en ce qui con
eerne les engrais, pesticides, fongic:tdes et herbicides, en collaborant etroite
ment avec l'QNUDI, la BIRD et .les autres institutions competentes. La Commission 
FAQ des engrais devrait soumettre periodiquement des rapports au Conseil mondial 
dE\ l 'alimentation et ,suivre les a.vis et reoommandations dudit conseil. ; 

lQ. Invite la FAQ a envisager la possibilite de donner suite a la reso
lution XVI de la Conference concernant ,le Systeme mondial d'infcrmation et 
d 1al13rte rapids sur l 'alimentation et 1'1agriculture, en vue de recommander au Con
seil de la FAQ a sa soixante-cinquieme session en 1975 toutes nouvelles mesures que 
pourraient exiger ses activites dans ce domains, et de mettre en oeuvre tous 
autres dispositifs eventuellement necessaires pour faoiliter l'etablissement·du 
s;vsteme mondial preconise par la resolution susmentionnee en faisant appel, s'il y 
a lieu, au Conseil economique et soc'.al, au Conseil international du ble et a 
d 1autres organisations. Des rapports d 1activite devraient etre periodiquement sou
mis au Conseil mondial de l 'alime:ata·::ion ;. 

11. Invite le Conseil economique et social il. se penoher de toute urgence 
et a formuler des recommand.ations sur la question de savoir si des remaniements 
dans le systeme des Nations Unies, ou encore la creation de nouveaux organes insti
tutionnels, se justifient, pour donner \me suite efficace a la ,resolution V de la 
Conference sur la nutrition, en examinant les aotivites nutritionnelles rnenees par 
des organismes comme l 1Qrganisation des Nations Unies, ses institutions speoiali
sees, en particulier la FAQ, et l 'QMS, le FISE et, le Programme alirnentaire rnondial, 
et en pr&tant egalement !'attention. voulue aux programmes .nutritionnels executes A 
titre bilateral ; 

12. Invite le Groupe oonsultatif de la reoherche agricole internationale 
(GCRAI) et le Coinite consultatif techn!.que a guider, pour ce qui touche a la 
recherche, la mise en oeu'Vre de la resolution IV de la Conference sur la recherche 

13. Invite la FAQ, la BIRD, le PNUD, les autres organisations interna- . 
tionales competentes et les. gouvernements interess6s a etudier l 'opportunite 
d 1adopter \m cadre organisat'ionnel, inspire du Groupe consultatif-Comite consulta
tif technique de la recherche agricole, pour d 'autres seoteurs tels que la vulga
risation, le credit agricole et. pour le, developpement rural 

14. Invite la BIRD, la FAQ et le PNUD a organiser un groupe consultatif 
de la production alimentaire et de I 'investissement dans les pays en voie de deve-, 
loppement· (GCPAI), compose de donateurs bilateraux et multilateraux et de repre
sentants de pays en voie de d6veloppement ohoisis sur les mernes bases que pour le 
Groupe consultatif de la recherche agrioole internationals, et desservi conjointe
rnent par la BIRD, la FAO et le PNUD, et invite ledit groupe a tenir le Conseil 

..• /5 
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mondial de l 'alimentation au courant de ses activites en vue d'augmenter, de coor
donner et d'ameliorer l 'efficacite de l 'aide financiilre et technique ~ la produc
tion agricole des pays en voie de developpement; 

15. Recommande que le GCFAI soi t principalement charge des 
fonctions sui vantes: a) encourager 1 1 accro.issement· de 1 1 apport 
de ressources e~terieures en faveur de la production alimentaire, 
b) ameliorer la coordination des acti vi tes des differents donateurs 
qui offrent, .a titre riul tilateral ou bilateral, une aide fihanciere 
et technique en faveur de la. production eJ.imentaire, c) assurer 
une meilleure utilisation des ressources_. dis_ponibles; 

16. Pour evi t.er que les mesures eventuellement arr~tees pour 
fournir·aux pays en developpement une aide finanoiere leur per
mettant d' a,oquerir des vi,vres et les faoteurs. de production ali.
mantaire necessaires (en partioulier des engrais et des pesticides) 
et d 1investir dans les systemes de production et de distribution 
alimentaires ne repondent pas a tous les besoins, invite le 
Cami te du developpement .etabli par la BIRD et le F~IT,. a veiller • 
en permanence .a oe que 'des ressouroes exterieures suffisantes 
soient ·disponibles a ces fins, nctamment en faveur des pays Ies 
plu~ defavorisea, et a etudier, en collaboration avec le GCPAI, 
les nouvelles mesures qui pourraient s'imposer pour assurer le 
transfert des quanti tes de ressources voulues·. 
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Resolution sur la cooperation entre le Comite inter-ministeriel 

afri.oain pour 1 1alimentwtion et"les orgJ.nes des l~ations Unies et 

les ins ti tut ions specialisees chargees de 1-, agriculture, et de 

l'alimentation, de la nutrition et autres domaines relatifs en Afrigue 

Le Comite Inter-ministeriel africain pour l'alimentation reuni en 

sa premi~re session ~.Addis Ababa du 19 ~u 22 Janvier 1976; 

Rappelat.tt la Resolution XXII de Ia Conference mondiale pour 

l'alimentation concernant 'la creation d 1un conseil mondial pour 

1 1alimentation et ses relations ave0 les organes regionau:x:; 

Rappeiant en outre le paragraphs A (f) de la resolution XXII 

de· la Conference mondiale des Nations Unies pour l'alimentation 
' ooncernant le. pleine coopera.tion qui devrai t e:x:ister entre le Conseil 

mondial de l'alimentation et les organismes regionail:x: en ·vue de 

definir les politiques· qu'il adopte et d'eil suivre l'application et 1 

le fuit que ces organismes serai~nt desseins par las organes· de 

.l 'Orga.nisn. ti on des Nations Uni es et de la FAO existant dans' la region 
I 

interessee; 

Conformement a la Resoluti,on CM/Res. 413 (XXIV) du Conseil 

des Ministres de 1 10UA concernant la constitution d'un Comite Inter

ministeriel Africa.in pour l'alimentation; 

Rappelant que le Secretariat du Comite inter-ministerial pour 

I'alimentation sera assure conjointement )?ar l'OUA, la CE.A, la FAO et 

les autres organisations internationales appropriees, oonformement a 
la Resolution CM/Res. 413 (XXIV)j 

Considerant le rapport du Groupe de travail de l'OUA sur les 
. 

attributions. et le fonotionnement· du Comite Inter-ministeriel Africain 

pour Palimentation; 

Reconnaissant qµ.e le Comite Inter-ministeriel Africa.in pour 

1 1 al:imentation est 1 1 organe operationnal du Conseil Mond.ial pour 

1 1 alimenta,tion et que ses attributions et son mand:·t repondent .a ceu:x: 

du Conseil Mondia,l pour l 'alimenta ti on l· 

2/ ... 
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Recommande au Conseil des lllinistres de 1 1 OUA d.e demander a 
1 1ECOSOC a sa prochaine session d 18t8 

1. D1 inviter tous les organes. competents ·des Nations Unies 
' 

et ses institutions specialisees s·' interessant au domaine 

de. l'agriculture, de l'alimentation, de la nutrition. ainsi 

qu 1aux probl~mes commerciaux et financiers et aux autres 

questions relatives en Afrique, particuli~rement la CEA, 

la FAO,. le PNUD, le PM,A, l'OMS, l'OMM, l'UHICEF, la HUUCED 

et le :BIRD a soumettre leurs. rapports pertinents au Comite 

Inter-minis.teriel Africain pour l'alimentation avant que 

de tels rapports. ne soient definitivement soumis au Conseil 

mondial· alimentaire. 

2. D1inviter tous les organes competents des Nations Unies et 

ses institutions speoialisees operant en Afrique a se 

charger de l'organisation et du finanoement des reunions 

du Comite Inter-ministeriel Africain pour 1 1alime:itation 

et des trois Comites d 1Experts, .a savoir la securite et les 

programmes al:imentaires., les Comi tes economiques et financiei:a1 

3. D'inviter·tous les organes competents des Nations Unies et 

ses ins.ti tutions · specialisees operant en Afrique a obtenir 

l'a.utorisation requise de leurs organismes respectifs a.fin 

·de leur permettre ·de fin4ncer les p~ojets, d'entreprendre 

les etudes et de fournir leurs expertises que pourrait 

demander le Comite Inter-ministerial Africain pour l'ali

mentation. 
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L C "t' . + •. t' . l f . . l' l" t t• t e om:t. ,e J.n,ermJ.nJ.s er:i.e: .a ricain pour c. imen a ion es 

compose des fainist1·es de l 'Azc-j .. ::ul tu.re d0s Eta ts Membres de l 'OUA. 

_ARTICLE 2 

Tl d.oi t soI'Yir d' org=i.ne regional au Conseil i\Jonc1.ial de 

l 1AlimentatiOi1. • 

.ARTICLE 3 

FONC'T11J'IiS __ ,..._ --

.ARTICLE 4 

i) :Cl est cha.rc;e de J • :.:amen perioC:.ique tl.es ·principaux 

problemes et des politiques s.f .'.'ec ~ant la situation alimentaire 

de l'Af!'ique et des mesures rz:iposaes par les gouvernements • 

. ii) IJ. a la :::-e.s11011,,,abil .. ;6 rPassurer les relations 

necossaires aveo 1es gouverneraen1 "3 ainsi que toute autre relation 
' I 

oomprenant la coord:i.ne.tion ~es · .·a1 rorts qui lui .·seron'G soumis par 

<.:r .:o:'.':..1.J;ionaux .:ixer9ai1t leurs activites 

en Afriq <.w ., 
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iii) Il concentre ses principales activites en aidant a 
l 'r.ccroissement c~e la production cle cl.enrees aliraentaires en prevenan1; 

lesa consequences de la s:5cheresse et des catastrophes nEtturellcs et 

en participant a 1 1 elimination de 12, famine ct de la mall'1utri tion, 

iv) Il prooec1e a la oollecte des fonds pour les Etats 

Africains et rarticipe en tant.que partenaire a l'application c1es 

resolutions et des reoommandations interesse.;1t las decisions et les 

progrcnwea poli tiq ues appropries en vue d' aocro!tre la production 

de denrees alimentairea en Afrique, 

v) Il maintient le contact avec le Conseil I:1ondial de 

l 'Aliihentation, en regoi t ·lea rcpports, lui coror;mniqUe ses, a.vis et 

ses recollli<:andations, 

vi) Il examine tous les rapports des ol'.ganisrnes regionaux 

et inter112tionaux avr.nt qu'ils ,ne soient soumis r.u Conseil Hondial 

de l'Alimerttation, 

C011ITES. 

ARTICLE 5 

Il sera cree' trois Comi tes ·a. I exper~s a savoir : le Comi te 

pour la s..;curite et le.a prog.i:-ruJhleS alinwntaires, le Comite econo

mique et .le Comi te des Finances. Les re.pports de ces trois Comites 

seront soumis par le SecrStaire GeneJsl Ad1;ii11istratif au Comite 

Interministericl Africa.in. 
' 

SESSIOil'S OiillINAin:GS 

ARTICLE 6 

Le Comi te se reuai t une foifi par r,;1 ; cctte session prece

clera celle du Conse.il Lond.ial t1e 1 1 Alimentation. 
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A la demande d •un E1;at me,:,bre, et apres approbation des deux 

tiers cle ses membres,, le ccmite se reunit an session extraorc1inaire, 

dans un delai de 8 jours suivant cette approbation •. 

LIEU DES REUiIIONS 

ARTICLE 8 

Les sessions du Comite se tiennent au siege de l'OUA a moins 

qu'un Etat mei.!br'e invite le Comite a se reunir chez lui et,- dans 

ce cas, l 'Article 8 du R.eglemc:nt Interieur du Coi1seil des Hinistres 

de l'OUA est applicable. 

l'!OTIFICATIOif DBS SBSSIONS 

ARTICLE 9 

Le Secretaire General Administratif de l 10UA notif.ie aux 

:':tats membres le lieu de chaque session au moins six semaines avant 

le debut a. •une session orc1ineire. 

REll1'rIONS PL.BLIQUES ET IRIVE®_ 

ARTICLE 10 

Tout es les reunions C.u Comi t~ se deroulent a huis. clos 

sauf decision contra.ire. 
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Les langues de travail sont celles de l'OUA. 

PR:LiSIDEilCE, ELECTION BT DUREE ])ES LAIIDATS 

ARTICLE 12 

Le Comite elit au debut de chaque session, a scrutin secret 

et a la majorite simple, un president, trois vice-i:resicte11ts et un 
. ' 

rapporteur dont le ma~dat prend fin au debut de la session ordinaire 

suivante, Ceux:.ci ne peuvent presenter a n9uveau leur candidature 

avant que.les represent2.llts des autres Etats membres aient occupe ces 

fonctions .• 

VACAi-!Cll OU ABSE!'C:C DU PR:1iSIDENT 

.ARTICLE 13 - ' 

. ' En cas de vacance ou d 1 absei1ce c:.u preside11t, l 1 Tu.'1 des viee• 

presidents le remplace .• 

ORDRE DU JOUR. 

.A:::1TICLE 1 4 

L' 1 orc1re du jour provisoire est etabli par le Secretaire 

Ge:1eral Administr2.tif qui le ·com:.:.m:nic;_ue aux Etats membres au moins 

trente jours avant l'ouverture de la session ordinaire. 

ARTICLE 15 

L'ordre du jour provisoire Cl'u:ne session ordinaire comprend : 
' 

i) le rap~Jort du Secretaire General Administra·bif sur la 

situation alimentaire en.Afrique ; 

ii) ;I.es rc.pports des organisations internati.onales exergant 

leurs activites en Afrique ; 



iii) les autres rapports sur 

iv) les sujets proposes par 

v) les questions diverses. 

ARTICLE 16 

CM/726 (XXVI) 
ANNEXE V 

page 5 

la situation alimentaire 

les Etats membres, et, 

en Afriquei 

L'ordre du jour d'une session extraordinaire ne porte que sur les. 

questions soumises pour examen dans la demande reclamant la convocation de 

ladite session extraordinaire. · 

QUORUM 

ARTICLE 17 

Le quorum est constitue par la majorite simple des Etats membres, 

ARTICLE 18 

Auoun representant ne peut prendre la parole sans le oonsentement 

du president. L~ President donne la parole aux orateurs dans l'ordre ou ils 

l'ont. sollicitee. Il peut rappe1er a l'ordre tout representant dont la 

declaration ne releve pas du pciint examine. 

RESOLUTIONS 

ARTICLE 19 

1
Les projets. de resolutions, les motions ou les amendements sont 

remis par ·ecrit, au Secretaire General Administratif, qui en communique le 

texts aux representants; Toutefois le C,imi te peut autoriser 1 1 examen d 1 une 

proposition dont le texte n' aura pas ete distribue a l' avance, Les pro jets 

de resolutions et le.s motions sont. exam5.nes dans 1 1 ordre ou rls ont ete 

deposes. 

Une motion OU un projet de reso).ution ,peuvent etre retires par 

leur auteur avant qu 1 ils n'aient fait l 1 cljet d 1 un vote. Tout representant 
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peut reintroduire une .motion ou un projet de, r.e.solution -qui ont .ete retires. 

MOTIONS D1 ORDR;E 

ARTICLE 20 

Au cours des·debats, un representant peut soulever uh.e motion 

d 1 ordre 9 sur laquelle J:e president statue immedi'atement 'oonformement au 

reglement interieur, Tout representant peut faire appal de la decision du 

president. L 1 appel est immediatement mis aux voix, la decision etant prise 

a la majorite simple; Tout representant qui presente une motion d'ordre ne 

peut, dans son intervention, traiter du fond de la question en discussion, 

LIJ.lITATIOffS DU TEMPS DE PAROLE 

ARTICLE 21 

Le Comite peut limiter le temps de parole de chaque orateur, quelle 

que soit l:'a question en discussion. Pour les questions de procedure, le 

President limite la duree de chaque intervention a 5 minutes. Quand un debat 

est limits et qu 1un reprssentant depasse le temps.,qui lui est accords, le 

President le ra.ppelle immediatement a l'ordre; 

CLOTURE DE LA LISTE DES ORATEURS 

·ARTICLE 22 

Au cours d'un debat, le President peut C.onner lecture de la liste 

des orateurs inscrits, et avec l'assentiment du Comite, declarer cette liste 

olose; Il peut, toutefois 1 ·accorder le droi t de reponse· a un representant 

quelconque, lorsqu•uri discours_ prononoe apres l~ clllture de la liste des 

6rateurs justifie, a son avis, cette decision, 

CLOTURE DES DEBATS' 

A.."iTI CLE 2 3 

Quaqd une question a ete suffi.samment discutee, tout. representant 
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peut demander la c16ture des debats. Dewt representants peuvent prendre-la 

parole en faveur de la motion et dewc autres contre la motion. La motion 

est consideree comme adoptee si la majori te simple lui est favorable; Quand 

las debats sur une question sont epuises, faute d 1 orateurs, la Presiden·b de

clare las debats clos,; 

~LIB 24 

Au cours -de lad.i.soussion d' une question, tout representant peut 

demander l 1 ajournement des debats St\r la. question a !'examen. En. plus de 

1 1 aute'Ur de la motion,, un representant paut prendre l~ parole an faveur de 

la motion, dawt autres cor1tre la motion. Apres quoi, la motion est mise 

aux voix immediatement; 

Au cours des de.bats, -';out representalit' p_eut demander la suspension 

ou la .levee de la· seance; Aucun rlebat 11 1 est autorise sur les motions -qui 

sont immediatement mises aux vo:..x. 

ORDRE DES )!QTI.Q!'!S .DE PROCEDURE 

ARTICLE 26. 

Sous reserve des dispositions la 1 1 article 20, las motions suivantes 

ont priorite, dans l'ordre indiq-~e ci-apres, sur toutes les propositions ou 

motions presenteas ,_ 

i) suspensjon de la seance 

ii) levee de la seance ; 



MESSAGE ADRESSE PAR LE GENERAL TEFERI BANTE 

PRESIDENT DU GOUVl'JRNEMENT MILITAIRE PROVISOIRE 

DE L1 ETHIOPIE SOCIALISTE A. LA PREMIERE SESSION 

DU COMITE .INTERMINISTERIEL AFRICAliN 

POUR L'ALIMENTATION 

CM/726 (XXVI) 
Annexe 6 



Honorables Delegues, 

CM/726 fXXVI) 
Annexe 6 

Comme vous le savez taus, la Conference Mon!liale pour l'ali

mentation a ete creee en Novembre 1974, au sein de l'Organisatian des Nations 

Uni es, a la suite des successi ves catastrophes na'turelles dans le ; monde, 

et, en particulier en raison de la famine qui sevi t en Ai'rique et qui a coll.ta 

la vie a des centaines de ~illiers de :pe~sonnes. 1 1.Ethiopie en tant q_ue pays 

en v~ie de developpement et en tant que victime de ce:!ite catastrophe a 
accueil.li avec joie et a fermement adh~re a la creation de ·oette Confer.ence: 

Il convient de rappeler que le Conseil Mondial pour l' alimen ... 

tation, dans l'une de ses Resolutions demands que des Comites Regionaux soient 

cre{§.dans le monde, en vue de 6oordonner e.t d 1 orienter lee aotivites de toutes 

'. lee agenoes des Nations Uni es qui s 1 occupant. de oe problems. 1 1 Organisation 

de l'Uni ta .Af'ricaine a par consequent convoque une reunion d' experts· en Juin 

1975 a Addis Abeba, cha:rge'3 de canst::.' ;-,c~ un Ccmite pour l'Afrique. 

C1 est avec un vif pla:i.sir que je note aujourd'hui que le Comite 

Interministeriel Ai'ricain pour l' alimen:tat,ion- a ate cree, et je souhai tc la 

bienveriue a taus les. Honorables Ilelegues presents a. la premiere session de 

oe Gomite. 

En Ethiopie, du plm. de 9Cifo de la population est tetalement 

dependants de l' agriculture, le sye·teme fancier en vigueur permettai t seulo

ment a une minori te de posseder 801/, des terres arables e.t limitai t les r.1asscs 

a n 1 et re que des looa+,)j_res OU des metayers, Lors~_Ue le pays a souffort cfo la 

famine, le precedent regime non sei.1L'11ent n 'a pu. trouver des solutiomi ap

propriees pour faire face a o.,itte oat .... trophe, mais a egalement cache l'am-
' 

,,Pleur du desasi>re, empeop>t~1-:-: ·ains ·_ la population de s.'·entraider ou de 

ohercher une aide a l'exterieur. 

. .. /2 

., 
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Cela a eu pour consequence la mort inutile de centaines d';' milliers de Pl'lr

sonnes, tandis qu•un nombre encore plus impo~tant de la population souffre 

jusqu•.aujourd' hui des sequelles de la famine .• 

Depuis la Revolution,. le Gouvernement Mili taire Provisoire 

a. pris les meBU_res n~cessaires pour combattre ·la famine, et trouver des solu-• 

tions durables. Etant donne les circonstances, il va de soi que l''injuste 

systems ~oi t romplace. 11ar un systems plus equitable du pa:rtage du produit 

de la terre. Car pour que la R6volution Ethiopienne ait un. sens, il etait ne

oessaire de resoudre le problems' de la faim. et de nationaliser toutes les 
terres en zone rurale. 

Aujourd"hui lee ·fermiers ont forms des associations de paysans, 

ouvrqmt ainsi la v?ie a la creation de cooperatives, et ont pour .la premiere 

fois reuseli a oultiver la terre pour 'leur b' 'f' I ene ice commun. 1 est done logiqil9 
que nous attachions une grands importance a cette Conference. 

Bien que l'Afrique ait re9u une aide considerable des 1Iations 

Uni es et de leurs agences, etant le pays qui a le plus. souffert du manque de 

n<?urri ture; nous. oonnaissons mieux que quiconque la nature et 'la gravi te .de ce 

probleme; Il est evident qu' en dei;it de oe que nous nous effor9ons de. realiser, 

nous aurons encore a faire face a des problemes qui ne peuvent etre faute de ' , ' 
!I) Oyens, resolus par 1' Afrique, des problemes qui necessi teront 1 1 aide, en .?ar-

ticulie:r des Nations 1;nies, il est neanmoins indispensable que nous coordon

nio.ns nos efforts afin que nous ~laborious une poli tique .alimentaire commune 

e.t arrivions a preveni([' lea catastrophes pr.esenteset futures, liber;;i.nt ainsi 

le peuple af'ricain de ce. fleau. 

En conclusion, je voudrais vous assurer de notre soutien cons~ 

tant et au nom du'peuple Ethiopien, une fois de plus,JJS vous souhaite a taus, la 

la bierivenue, et formule le 'V09U que VOS deliberations soient COUronnees de 

sucoes. 

VIVE L1 UNI.TE'AFRICAINE 
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DU COMITE IN'l'ERNINISTERIEL AFRICAIN POUR L1ALI/IJENTATION 

PAR s.E. LE Dr. ASRAT FELEKE, MINISTRE DE 1 1,AGRICULTURE 

DU GOUVERN'".6MENT MILITAIRE PROVISOIRE DE L'ETHIOPIE 

Monsieur le president, 

, Exoellenoes 1 

Honorables Delegues 1 

11esda:mes Messieurs 1 

19 JANVIER 1976 ADDIS-Al3EBA 

J' ai l 'honneur et le privilege insignes de vous souhaiter la bien-

venue a oette toute premiere reunion du Comite interminiateriel afrioain pour 

l'alimimtation 1 organises sous les auspices de l'Organisation de l•Unite 

Afrioaine. 

La tenue de a.es as sises 1 d 1 une importance considerable pour le 
' 

Continen"!; Africain 1 oonsti tue un .§venement marquant pour nos millions de oom-

patriotes africains, car elle intervient a une, phase. oruciale du processus de 

· devel!O.ppement·' de notre Continent. I,e probl:eme de 1 1 alimentation fai t l' obj et de 

la l preoccupation majeure de la ropulation mondiale dans son ensemble et du 

peuple afrioain en partioulier •. Au cours de oes demieres annees 1 la arise 

eoonomique qui a ,frappe le monde 1 ainsi que la seoheresse implacable qui a 

prevalu sur notre Continent ont ete les causes prinoipales de la faim et de la 

ma1n1:i:tri tion de millions de .i;ersonnes et de la niort de milliers de nos nationaux. 

Les Nations Unies et s w Agences Speo:Lali- ees conjuguov.t .lleurs 

efforts pour attenuer le problems de J 1 alimentation~ La fiaim n fen, demeure pas 

- mo ins iJ;i.vainoue. 
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'1' Afrique se trouve actuellemet+t devant le dilemme suivant : ,comment 

faire face d'une part a la montiie des colits et/d'autre part a la diminuiion de 

ses reserves en devises. Alers qu 1elle accorde toute la priorite a la plani.:.. 

fication eoonomique et aux programmes de developpement. Aueei les efforts .?-e 

, 1 1 Afrique vis~:1t a 1 1 avenement d 1 un plus grand developpement economiqlie sent 

ils oontreoarres par les perturbations economiques auxquelles .. le monde est al.),:: 

jourd 1 hui oonfronte. Et ce phenomene a oontribue a creuser davantage .le :fosse 

entre les pays developpes et les pajs sous developpes. 

Ainsi 1 l 1idee selon laquelle les riches s 1enrichissent sans doute 

au cletriment des pays en voie de developpement 

se trouve malheureusement verifiee, 

et les pauvres s'appauvrissent 

• 

• Cette douloureuse realite a pousse les Nations Unies a revoir leu:r 

propre solution pratique et a evaluer leur efficaoite dans cette lutte preoc

cupante centre la faim qui continue de SBVir surtout dans les pays sous deve

loppes oomme les n8tres. 

La Qonflirence ~londiale pour 1 1 Alimentation qui s 1 est tenue en 

novembre 1974' a ete un effort louable qui 1 en portant le probleme a 1 1 attention 

du monde_ 1 en a souligne la dramatique urgence, Elle" a conduit a, la creation du 

Conseil Mondial de. 1 1Alimetltation 1 charge de s 1 attaquer efficacement 1 je cite 1, 

aux "grands problemes et aux politiques alimenta~res qui affectent la situation 

de l' alimentation dans 'le monde" et cecif par le biais de 1 1 elargissement 

de .sa sphere d 1 activites a 11 tous les aspects des problemes de l' alimentation 

dans le monde pour adopter une demarche in'liformisee en vue de leur solution". 

En e:caminant ses objootifs ,, le Conse:L:_ il'londial pour 1 1 Alimentation 1 

lors de sa 1 ere reunion tenue a Rome en juin 1975 a prevu la formation cl 1 organes 
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regionaux des Nations Unies dans leurs regions respectives pour oeuvrer de 

concert avec le Conseil ; voil:a dol'.\c liorigine de la creation du. Comito 

interministqriel afrioain. 

LorsqU:1 on aura tout dit et tout fai t 1 il reste entendu que ee sont 

les Af:doains eux-memEs qui devraient en definitive trouver lea solutions .aux 

problemes qui affectent leur Continent. Puisqu1il s•agit ioti d 1un probleme qui 

touche la fibre meme de notre existence, 1!10n gouvernement attache dono la plus 

grande importance a cette Conference. 

1 1 on ne devrait. pas ouplier que malgre la creation du Conseil Mondia1 

sur 1 1 .Alimentation, il est communement ad.mis. que le probleme africa':in n 'a pas 

ete suffisamment debattu j CC 'qui implique done qu'I il n 1 a pas ete efficaoement 

aborde. Aussi 1 appartient-il aux Etats A:fricains membres de faire pression sur 
' I 

le Conseil Mondial pour l'Alimentation pour ,defendre notre oause dans notre 

effort de bien ·nourrir les millions de gens qui sent affames 'sur notre Continent 

et evi ter qu 1 ils meurent de faim, 

Monsieur le President, 

Nous ne dovons pas perdre de vue le fai t suivant 1et je cite : "Le 

ponseil Hondial pour l'Alimentation devrait etre compose de 36 membres nommes 

, par le Conseil Economique et Social •et. elus par 1 1 Assemblee General!l 1en tenant. 

compte d 1 assurer l 'equilibre dans la representation geog.i'aphique11 • A cet effet 1 

permettez-moi de .rappe'J.e;i:- aux .honorables· dBlegues· que ce principe. n 'a pas ete 

applique. Dans l' etat actuel des choses 1 la representation de 1 1 Afrique .res tee 

lamentabiement faible, Je saisis done le Comite Inter-Ministerial pour .qu'il 

debatte cette question afin de veiller a oe que notre representation au Conseil , 

Mondial pour 1 1 Alimen·tation so it veri tablement celle qui nous est due• 

. Comme· aui;re source de r~eoccupation 1 j 1aimerais soliligner le, danger que 
oonstitue la dependai:ice a 11 egard des O;i'.'ga.nismes internationaux et d 1 autres forces 
puissantes qu~ echap pent a. la sphere de n'otre influence. 1 1!.frique doit cheroher 
a voler de ses propx•es ailes. Nous devons done canaliser toutes nos energies 
vers la realisation de no~re independar-oe 9conomique. 
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DISCOURS D'OUVERTURE PAR AllJIBASSADEUR N.DJOUDI; 

SECRETAIRE GENERAL ADJOINT EN CHARGE DU IJEPAR

. TEfi'iENT SCIENTIFIQUE ET CULTUREL LORS DE LA 1 ere 

SESSION DU COiiiITE INTER-IV!INISTERIEL AFRICAIN 
' . POUR L'ALIEENTATION. 

Excellences, 

Honorables Def.<lgues, 

Mesdames, 

Mes'sieurs, 

C'est pour moi un plaisir p2.rticulier que de vous souhaiter, au 

nom c1u Secr~tariat General de l'OUA, la bienvenue a Addis-Abeba. Cette 

ville qui a ete temoin de lei; decis.ion historique ·de creer notre Orga

nisation en 1963,.aura eu ega::..ement le privilege de voir s'etablir 

·~fficiellement le Comi te Inter-ministeriel Africain pour l 'Alimentation. 

En reponc1ant a notre ir.:vitation, vous avez.,. non seulement 

repondu .a une decision de nos Chefs d'EtEit et de Gouvernement, mais 

VOUS eteS egalement Venus mettre toutes VOS Conhaissances et Votre 

exp8rience au service du developpement agricole de t.out notre Continent. 
' 

Il ne me para:i.t pas inutile de souligner que c'est la premiere 

fois que les ministres africains de l'Agriculture se reunissent a 
Addis, conscients que vous etea tous. des lourdes responsabilites qui 

vous incombent sur cette question vitale pour l'Afrique que sent le 

developpement et la promdtion de l'Agriculture et de l'Alimentation. 

~··· ./ ... 
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La situation alimentaire dans le monde n'a cesse, au cours de 

ces dernieres annees, de s'aggraver, a telle enseigne' que 1 1/...ssembl·ee 

Generale des Nations Unies s'est saisie de ce probleme. et que, sous 

son impulsion,.la Conference rllondiale de l'Alimentation, qui s'est 

reunie a Rome en Novembre 1974, a ete consideree comme un pas posi.tif 

et le forum adequat pour la discussion des problemes alimentaires 

sur une base globale. 

Vous n•etes pas sans savoir qu'au cours de l'examen de cette 

question Vitale pour l'avenir de l'humanita, toUS les faits Ont ete 

soigneusement analyses et des resolutions portant sur une strategic 

globale en 4 points ont ete adoptees r c 'est-a-dire les points sur ,: 

1) La secW'.'ite alioentaire ; 

2) L'accroie1sement de. la production alimentaire , 

3) L'aide pour le Developpement alimentaire 

4) Decisions pour une action concrete. 

La resolution XxII adoptee par la Conference l\fopdiale de 

l 'Alimentat.ion et par l' Assemblee Generale des Nations Unies a reconnu 

qu'il soit cree un Conseil l\londial de l'Alimentation en tant qu'organe 

de l'Assemblee Generale des Nations Unies et a soulighe la necessite 

d'etablir ,des organismes regionaux qui doivent oeuvrer en pleine 

collabora ti oh ave c le Gonse il l\fondial de 1 'Alimenta ti on. 

C'est en application de la resolut.ion CM/Res.413(XXIV) du 

Conseil des Ministres de l'Organisation de l'Unite Africaine, il:llle 

qu I apprcuvee par la Conf·erence des Chefs d 'Etat que vous vous reunis

sez ici pour la premi'ere fois. 

0 •• / .. 0. 
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Je me dois, a ~e stade, d'adresser mes sinceres felicitations 

au groupe de travail de l'OUA pour l'excellent travail de preparation 

qu'il a fait afin d'assurer le succes de cette importante reunion.je 

voudrais, au- nom de l'OUA et de toutes les delegations ici presentes, 

exprimer mes remerciements au groupe de travail pour les projets de 

documents qu'il a prepares en juin 1975, doctiments AIM/CF/1 (I) et 

AIIVI/CF/2 (I) qui constituent les. O.ocuments de base de cette reunion. 

C'est pour moi un sujet de .fierte legitime que de constater 

que l'Afrique est le premier groupe r6giom.'.1 qui se soit reuni pour 

etablir officiellement son Comi te Inter-ministe_riel pour l 'Alimenta

tion. Ce faisant, l'Afrique a 1'l.on seul.ement, et une fois de plus, · 

damontre son haut sens de responsabilite, mais prouv6, si besoin est, 
' 

toute l'importance qu'elle attache a ce problems. Il m'echoit egale

ment le devoir 'agreable de remercier les representants de toutes les 

Organisations internationales qui ont bien voulu repondre a notre 

invitation et qui, j'en suis convaincu, ne iilE.nqueront pas d'apporter 

leur' contribution a nos travaux. 

La presence en particulier des representants de la BAD et de 

la BADEA reflate leurs preoccupations quant a leur volonte de partici

per pleinement, au niveau continental d'abord et dans le contexts de 

la cooperation afro-2.rabe ensuite, a l'effort de nos pays de promou

voir le bien-€tre de nos popula,tions en mettant a notre disposition 

leurs ·structures bancaii·es et financieres. 

Je suis convaincu que cette reunion servira a renf orcer encore 

plus la cooperation et la .comprehension existent deja entre l'Orga

nisetion de l'Unite Africaine et l'ensemble des Organisations ou des 

Institutions Interna tionales ici pre'sentes. 

. .. / ... 
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L'OUA, le jour meme de sa fondation, a attache une singuliere 

attention au bien-etre des peuples africains et a clairement in<l;ique quo 
' . 

les peuples constituent la plus grande et .la plus chere des reasources, 

que l'elevation du niveau de vie de nos populations constitue la con

dition fondamentale au developpement des economies nationales et la 

protection et .le renforcement de nos ihdependances nationales. 

C'est dans cet exprit qu'un-article de la Charte de l'OUA 

declare : 

. " .... d I eliminer toute forme de colonialisme en Afrique .. de· 

promouvoir l'unite et la solidarite des Etats africa:ins et de coordon

ner et intensifier leur co9peration " et leurs efforts en vue d'assu

rer une vfe meilleure pour les peuples d'Afrique". 

Force nous est d 1admettre, helas, qu'en depit des efforts de 

l'OUA, de ses Etats. membres, de la FAO et d'autres organisations, .li;t 

situation alimentaire en· Afrique .reste serieuse, voire critique. 25~~ 

de la population de notre Continent est de.nge.ureuse.lJ'i,ent sous-alimentee, 

19 millions d'enfants de 0 a 4 ans souffrent de carence ·proteinique. 

Ce miime groupe d'age, s'il oonstitue 25% de l'ensemble de la ·population 

afric~ine, compte pour 60~·; du total des deces. 

Faut-il ajouter que les pays d'Afrique qui ant souffert de plus 

de 6 ans de secheresse, de ca ta CJ.ysmes naturels, de la famine et des 

maladies traversent. une des phases les plus tragiques de leur histoire. 

L'aide internationaJ.e, aussi spontanee qu'elle ait pu etre, s'est 

revelee jusqu'a maintenant tres lente et inad:iquate. 

• • e/ • • • 
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Je vo.udrais saisir cette occasion pour, au nom de l 'QUA, lancer 

un appel pressant aux communautes africaine et internationale pour 

qu'elles redoublent d'efforts en vue d'alleger les souffr2.nces des 

affames et des .malades dans les regions affec.tees par les cataclysmes 

naturels. 
' 

En lan9ant cet appel, nous demeurons eonscients Qe ce qu'il 

appartient a l'Afrique d'abord, a travers la mobilisation de toutes 

ses energ:i,es, de son unite e·t de sa solidarite, de trouver les solu~ 

t'ions a ses problemes et de ce que l'aide exterieure, aussi genereuse, 

aussi desinteressee soit-elle, ne peut etre qu'un appoint necessaire

merlt limite et dans le temps et dans l'espace. Il ne s'agit pas pour 

nous de substituer l'aide exterieure a nos propres potentialites, mais 

de demander, par un juste retour des choses, que ceux-la memes qui 
' 

sont a 1 'origine de nos malheurs, pa.r le colonialisme et 1 'exploitation 

fassent. acte de. justice en contribuant au redressement de nos economies. 

Nous s·ommes egaleme.nt cons.cients de la contradiction. existante 

entre l' Stat de defiei t alimentaire actuel et les iJTuuenses potentia

li tas de notre Continent ds.ns le domaine de la production agricole. 

·Nous solDIJles certains que de.s mesures rationnelles peuvent accro1tre 

rapidenient notre product~on alimentaire, notamment. l 1application de 

la science et de la tecl1nologie pour la modernisation de notre agri

culture qui se traduira par un accroissement quantitatif et qualitatif 
. ' 

de la production et de la productivita. 

Encore faut-il affirmer qu'il, ne suffit pas de produire plus, 

il faut auss.i assurer des prix equi tables et stables· pour nos produi ts 

agricoles. 

' Force nous est de. constater qu'alors que les prix de nos produits 

varient au gre des fantaisies du marche mondial, les prix des produits 
; 

manufactures ne cessent de suivre une courbe ascendante. 
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L'Afrique, hier victime du colonialisme et a.e l'oppression, 

continue e.ujourd'hui de subir la loi de l'exploitation des pays riches 

soucieux de prot6ger le.s regles iniques du merce.ntilisme et du super

p:rofi t. 

L'agriculture n'a jamais 6t~ congue par les puissances colonia

les' comme une reponse aux beso;i.ns les plus elementaires c1e's peuples 

africains, mais b.ien comme un systeme de production de der.Jiees exoti

ques a bas prix destines a ~tre revendus sur les m~ches europeens a 
des prix eleves. D'ou les super-profits des eolons OU des firmes que 

l' on' c onnait. 

Ce systeme a.' exploitation de le: .main-a.' oeuvre africaine et 

du paysan africain a bon marche s'est trouve aggrave par un circuit 

conm1ercial, toujours existent, controle et domino par les puissances 

hautement industrialisees qui non seulement s.'assurent ainsi leurs 

besoins en matieres premieres, mais fixent au gre de leur volonte les 
• 

prix de ·nos produits, limitent intentfonnellement la production et 

nous forcent' par ·le j eu du m2,rche intern2'.tion2.l, a payer des pr ix 

artificiel1ement gonflas leurs. produits manufactures. 

Il est de notre devoir de souligner qU:e par-dela les tatnoigna

ges de sympathie, les pays efri\::ains n'ont pas manqu6 de noter, au 

cours a.e la Conference Mo.ndiale sur l 'Alimentation, la maniere a.ont 

certaine grande puissance occidental13, par la voix d 'un de ses repre

sentants les plus autoris.es, a O.emontre la volonte de. quelques puis

sances developpees d 'utiliser les · carences alimentaires du ·riers Monde 

comme un moyen effect if de pressivn i;oli tique et de domination, Un t.el 

chantage .sur les miseres de l 'hun;nL ne peut qu 'aller dans le sens de 

la confrontation au mome.nt rnem~ (ju l 'Afriqlie, et le Tiers Monde, appel

lent de taus leurs voeux la covi;§ration·et la solidarite hurnaines. 
/ 

••·•/•o&o 
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Le Continent africain est un gros im:portateur de denrees ali

mentaires et d' engrais. Les- :previsions de la FAO .estiment qu' en 1980 

:peu de pays africains auront echa:p:pe au sort qui est le leur aujourd'hui 

La gr~ve situation dans laquelle" se debat notre Continent a ete 

aggravee par la reduction volontaire de la :production de :produits 

alimentaires dans certains pays developpes et l'augmentation Cl.es prix 

des engrais, accelerant ainsi le deficit de la. balance des payements 

de la plu:part des Etats africains alors- meme que· leurs depenses en 

importation de produits alimentaires s'accroissent. 

Le resultat en est une remise en question, voire un grave echec, 

de longs efforts ·et de nombreux sncrifices consentis par les ple.ns 

de develop:pement des pays d 'Afrique et notamment leurs pro jets de . 

develo:ppement agricole. 

Nous avions salue avec espoir et confiance.la creation du 

Conseil Mondial de l'Alimentation, Le bilan du Conseil, apres un an_, 

ne nous a pas donne l'occasion de nous rejouir • 
• 

Il vr:. de soi que des circonstances conjoncturelles ou institu

tionnelles 1 le fai t qt1e le Conseil h' existe que depuis un an, :puissent 

expliquer que le Conseil Mondial n'e.it pas encore re:pondu aux espoirs 

que nous placions en lui. 

!l vous appartient t.outefois, riressieurs les Ministres, Messieurs 

les Delegues, de devenir le moteur et le facteur d'impulsion de ce 

Conseil. 

•' o • ./ • • e e 
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L 'Afrique dispose de 9 voix sur les 36 membres du Conseil .. Nous 

avons la convict'ion profonde q ue .la voix de ~ 'Afrique se.ur<: se faire 

el'l.tsndre au sein du Conseil et que, grace a votre volonte, a votre 

determination et a votre profonde experience d'es problemes, vous 

saurez donner au Conseil !VIondial l'impulsion et l'orientation neces

saires pour qu' il agisse au mieux des inte'rets de l 'Afrique et du 
' 

Tiers Mende. 

Je SUiS egalement convaincu que VOUS Saurez etre .les defense,urs 

des nobles ideaux inscri ts dans notre Charte pour que nous puissions. 

t ous oeuvrer pour· le devenir d • un monde meilleur, debarrasse ,a tout 
I 

jamais des affres' de la faim, de la misere et de la mal-nutrition. 

' 

I 
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